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Francois-Xavier Licari   0:03
Excusez-moi.
Est-ce que tout le monde m'entend bien entre les tous, entre les toussotements ?
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Eleonore Ghyssaert   0:10
Oui, oui.
[image: ]
Francois-Xavier Licari   0:11
Bien merci.
[image: ]
Enki Marchal - Barres   0:11
Oui.
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Francois-Xavier Licari   0:13
Alors je vais reprendre donc le but étant, je le rappelle dans cette première séance, de présenter un peu tout les sources de la littérature rabbinique.
Et puis chaque séance, ensuite, on approfondira une alors.
Voyons maintenant quelques mots sur la Michelin.
Donc, comme je l'ai dit précédemment, mais je répète, c'est important.
Le terme michna vient de la racine Chine noun.
Et si vous préférez, pour les non hébraïsants SNH qui signifie faire à nouveau refaire, pourquoi faire à nouveau refaire, rappelez-vous ce qu'on a vu dans la première heure.
C'est basé sur la répétition, sur l'apprentissage par cœur.
D'où enseigner comme l'araméen d'ailleurs.
De la racine TN, qui veut dire donc enseignement hein ?
On verra qu'il y a des sages, qu'on appelle les analyses.
Ben, c'est des enseignants.
Bien alors.
La Michna comment se présente t elle ?
Elle est rédigée en hébreu.
À l'exception de quelques maximes où formules juridiques qui sont en araméen.
Mais cet hébreu ?
Même s'il n'est pas je, je ne suis pas linguiste hein.
Selon clair, je ne suis pas linguiste, donc ce n'est pas l'hébreu de la Bible.
Point de vue par exemple de la structure.
Et puis du vocabulaire non plus.
Il y a des mots nouveaux mais là michna donc si vous voulez néanmoins, si on est raison, on a pas trop de problèmes à la comprendre.
Elle est écrite dans un hébreu que justement, on appelle hébreu, Michnik où hébreu.
Michnik, qui a déjà subi une longue évolution.
On en verra quelques exemples tout au long du semestre.
Et si vous voulez.
C'est un style relativement sec.
Relativement concis et précis.
Ce qui est logique pour nous, juriste, parce que si on veut énoncer une règle de droit, il faut être plutôt précis et concis.
La Michna.
Formule essentiellement.
Des règles De Allah.
Alors pourquoi ça se présente comme ça ?
Peut être fou, j'écrive dans quoi dans conversation ?
Je pense, excusez-moi oui, voilà, je voulais vous écrire quelque chose dans conversation.
Voilà alors elle formule des règles.
Qu'on appelle en hébreu des règles de alarme.
Alors désolé, je n'ai pas sur cet ordinateur de clavier hébraïque Aloha, qui va être l'objet du cours de cet après-midi qu'on appellera pour le moment simplement règle de droit.
D'accord donc là mishna, c'est essentiellement un ouvrage juridique.
Ces règles de droit qui ne s'appuient pas sur rien bien sûr, des règles de droit qui sont tirées de la Torah parce que si vous relisiez l'ancien Testament comme certains l'appelle ou la tour, vous vous rappelez qu'il y a des passages qui ont l'air historiques où pseudo historiques à la création du monde, et cetera.
Mais il y a des chapitres entiers qui ne sont que des règles de droit.
L'organisation du temple, l'organisation des sacrifices, du droit pénal, du droit civil, et cetera, et cetera.
Simplement, comme je l'ai déjà dit, ces règles dans l'ancien Testament, dans la Torah, sont pas toujours, c'est le moins qu'on puisse dire.
Très clair, elles peuvent être relativement difficiles à comprendre et souvent, elles sont très, voire trop concises, donc.
La Mishna va les éclaircir et les développer encore une fois.
Pour le moment, ça paraît peut-être un peu abstrait, mais on va voir des textes en.
Maintenant, est-ce qu'on peut dire que là michna est un code comme le code civil, le code pénal, et cetera ?
Actuellement en droit français, c'est à dire un recueil de pure règles, alors c'est un peu compliqué de répondre, mais on va répondre non parce que chose étrange pour nous, hop, peut-être pas pour vous, mais en tout cas pour moi je risque français, c'est que.
La Mishna.
Ne cite Je vais mets le verset ou les versets auxquels les règles énoncées s'attachent.
Alors je n'ai pas d'explication à ça.
Probablement 2 possibles à l'époque, tout le monde avait une telle mémoire et travaillait, répéter que tout le monde identifiait immédiatement qu'elle était la règle qu'on voulait développer ou bien c'était vraiment pour être concis parce que si t'es le verset cités, les versets et cetera, ça aurait rallongé la mishna et rendu l'apprentissage par cœur plus compliqué.
Alors aujourd'hui, de toute façon, on a des versions magnifiquement éditées et on a toujours dans les commentaires sous les Miss Eliott, on a toujours un renvoi bien sûr au versets bibliques qui est faite renvoi qui est fait.
Pardon par l'éditeur.
Ah oui, alors aussi un élément de vocabulaire.
L'ouvrage.
Les traites de la mishna qui sont nombreux.
Je vais y revenir aujourd'hui à la semaine prochaine.
On appelle ça la mishna, d'accord bien, mais aussi.
Un élément de la mishna par exemple, celui qu'on a vu tout à l'heure.
Celui sur la transmission de la Florence.
Je vous rappelle.
Moïse reçut la Torah au Sinaï et là transmit et cetera.
Donc, un élément s'appelle une michna aussi, c'est l'équivalent du verset dans le TA Toc, ça va, c'est clair pour tout le monde ou pas.
Donc quand on va citer on dira, michna avoth chapitre un michna un, c'est comme si on disait verset un c'est bon.
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Eleonore Ghyssaert   7:37
Oui.
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Francois-Xavier Licari   7:38
D'accord, alors je vous en supplie, je n'ai pas beaucoup d'exigences, mais quand je vous dis c'est bon, ça va, c'est clair.
Répondez parce que je ne sais même pas du coup si c'est clair, je ne sais même pas si vous entendez ce que je suis en train de dire, et cetera. Voilà.
Alors est-ce qu'on peut rajouter encore ?
Voilà donc c'est ça qui est spécial, c'est que par rapport à un code aujourd hui, ouvrez le code civil, vous ne verrez que des règles.
Vous ne verrez pas d'opinion.
Or, pour beaucoup de michniak, on va étudier ensemble.
On vous donne des opinions, on vous dit rabien.
Tel pense que mais rabien tel dit que et enfin parfois on va rajouter.
Et la majorité pense que et cetera.
Ce qui veut dire que là michna n'est pas un texte définitif, parce que quand il y a plusieurs opinions, les commentateurs postérieurs ont dû dire quelle est l'opinion consule.
Bien.
La Mishna.
Contient un certain nombre de traités.
Qui eux-mêmes sont inclus dans des sections.
Alors je vais pas développer ça maintenant parce que sinon c'est particulièrement long et un peu ennuyeux, on va faire ça plutôt la semaine prochaine.
Mais retenez pour le moment qu'il y a.
Plusieurs sections.
Je donne juste des sections et que dans chaque section il y a des traités.
Exemple première section, c'est zahim Zahim ça veut dire les semences.
Donc on s'attend, et c'est le cas, mais pas complètement à trouver les règles en rapport avec l'agriculture.
Car il a beaucoup de lois sur l'agriculture dans l'ancien testament, dans la Torah.
Le 2e, la 2e section.
Ah pardon alors dans zahim les semences, on a quand même 11 traités déjà.
Ensuite, mais je passe vite, je détaille pas, je le ferai mieux.
Une autrefois dans la 2e section Mod Mod, qui veut dire les les fêtes, on a de la 12e, du 12e traite jusqu'au 23e traite.
Alors ce qu'on trouve dans Mohamed, évidemment, un traité sur le Chabbat, un traité sur la PAC, et cetera, un traité sur Rochas en ce moment, et cetera et cetera.
D'accord, puis vous avez.
Une autre section qui s'appelle Nassim, Nassim, c'est les femmes, alors qu'est-ce qu'on a là dedans ?
On a.
Un traité sur le Levitra un traiter sûr, on pourrait dire les contrats de mariage, un traité sur la sauta justement.
Un traité sur le Guet, donc ?
Le divorce et cetera.
Vous avez ensuite encore une section qui s'appelle n'hésite kin.
Les dommages donc, ici, ça correspond à ce qu'on appelle en droit français la responsabilité délictuelle.
Ça va du.
C'était 31 jusqu'à jusqu'à jusqu'à 51.
C'est un énorme une énorme section.
Alors, qu'est-ce que vous avez là-dedans ?
Vous avez bien sûr.
Les dommages causés par les animaux l'homme et cetera et la façon dont il faut les réparer.
Vous avez les objets perdus, les transactions commerciales, l'usure et je, et j'en passe et j'en passe ?
Et certains qui n'ont pas vraiment de rapport parce que comme j'ai déjà dit, c'est pas toujours évident de classer, c'est pas toujours cohérent.
Ensuite, vous avez une section qui s'appelle code Hashîm, c'est sûr.
Tous les sacrifices et les et les et les La Sainteté des de certaines récoltes, et cetera.
Et enfin, vous avez ta orote les puretés.
Des règles qui nous appliquent plus, mais sur l'impureté des ustensiles.
Sur l'impureté des femmes après les menstruations, et cetera.
Bon.
Donc je répète 6 sections comprenant chacune un certain nombre de traités.
En tout, il y a 63 traites.
Est-ce que vous avez des questions jusque là, en développera bien sûr.
Au fur et à mesure de l'année, des questions ou des observations.
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Enki Marchal - Barres   12:32
Non ?
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Eleonore Ghyssaert   12:36
Pas pour l'instant pour moi.
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Francois-Xavier Licari   12:38
D'accord, merci, merci Mademoiselle.
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Charlene Kalazau   12:38
Non ?
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Francois-Xavier Licari   12:41
Alors ensuite, vous avez ce qu'on appelle la Bahia en.
On a qu'à l'écrire comme ça.
Qu'est-ce que c'est ?
La Baryta alors que je n'ai pas encore dit, parce qu'on peut pas dire tout en même temps, c'est qu'en fait.
Comme toujours dans une tradition orale, vous aviez diverses écoles ?
Les 2 plus connus étant l'école de chamaille et l'école de hillel.
2 personnages qui vivent à peu près autant de Jésus.
Plusieurs écoles.
Vous vous doutez bien que même si.
Les transmissions étaient rigoureuses, il pouvait y avoir des différences en fonction du transmetteur et en fonction de la personne qui a reçu la transmission parce qu'il y avait parfois, bien sûr, des défauts de mémoire, mais aussi des interprétations différentes.
Bien, on y reviendra.
Quand on est détaillera la Michelin en entier, mais il y a un personnage derrière la Michelin, il y a un compilateur.
Cette compilation.
À supposer des choix de la part du compilateur ou des compilateurs, on y reviendra, c'est à dire si je l'ai demi scénarios différentes sur un même sujet.
Laquelle vais-je prendre pour la compilation ?
Alors le compilateur de la Muna opéré un choix ?
Mais ça ne veut pas dire qu'on a jeté à la poubelle effacé pour toujours celle qui n'ont pas été choisies.
Celles qui ont été aux mises volontairement sont appelées baryta.
Un mot araméen qui signifie extérieur.
Extérieur à quoi extérieur ?
À la Michelin généralement, on dit une barre aïta au pluriel des barritt.
Mais elles n'ont pas été perdues, elles ont été conservées et d'ailleurs, un grand nombre d'entre elles sont cités dans les 2 Talmud.
Pourquoi est-ce qu'on cité dans le Talmud ?
Bien sûr, la michna qui a été conservé et qu'on commente.
Mais pourquoi est-ce qu'on cite celles qui n'ont pas été choisi pour figurer dans la Michelin ?
Alors l'explication, oui, allez y allez y.
[image: ]
Charlene Kalazau   15:43
Pour me parler.
Non, non, je vais aller dire peut-être pour ne pas les oublier ou pour les appliquer, peut-être dans des situation bien précisé.
Je sais pas.
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Francois-Xavier Licari   15:55
Alors normalement, normalement on applique pas celles qui n'ont pas été retenues.
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Charlene Kalazau   16:00
D'accord ?
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Francois-Xavier Licari   16:00
En revanche en revanche.
Parce que si vous voulez la michna, c'est en quelque sorte un texte canonique, mais en revanche, votre autre explication est juste en partie, c'est à dire que on ne peut pas les oublier.
Mais pourquoi on ne peut pas les oublier ?
Parce que.
Lorsqu'on va commenter celle qui a été retenue.
On voit les confronter à celles qui n'ont pas été retenues, c'est à dire qu'on va confronter, je répète, la mishna retenue et canonique à celle qui n'ont pas été retenues.
Et on va se demander pourquoi et on va se demander quelles conséquences juridiques cela a, et cetera.
Vous comprenez ?
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Charlene Kalazau   16:44
Mais du coup, elle a, elle a pas la même valeur si elle est.
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Francois-Xavier Licari   16:47
Non, elle n'a pas la même valeur.
Vous avez raison, la baryta n'a aucune valeur juridique.
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Charlene Kalazau   16:54
OK.
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Francois-Xavier Licari   16:54
Elle a, on pourrait dire une valeur documentaire, c'est à dire que je répète, c'est à dire que je répète en confrontant excusez-moi, en confrontant celle qui n'a pas où celle qui n'ont pas été retenue, à celle qui a été retenue.
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Charlene Kalazau   16:58
D'accord ?
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Francois-Xavier Licari   17:13
On va pouvoir en déduire un certain nombre d'enseignements sur celles qui a été retenue.
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Charlene Kalazau   17:21
OK, d'accord.
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Francois-Xavier Licari   17:23
C'est clair pour tout le monde.
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Charlene Kalazau   17:25
Oui.
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Francois-Xavier Licari   17:25
Mais alors ?
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Eleonore Ghyssaert   17:26
Oui.
[image: ]
Francois-Xavier Licari   17:28
Mais c'est mich Mayotte, non retenu, c'est baratt.
Ont été classés dans des.
Traiter si on peut dire.
Alors, est-ce que je mets tous les voir avec vous ?
Peut-être pas.
On a des recueils de Barres à êta si vous voulez, c'est à dire que les barrettes, on les trouve dans 2 sources ou bien on les trouve dans le Talmud parce qu'elles sont citées par les commentateurs ou bien on les trouve dans des ouvrages.
Exemple le plus connu ?
Je voulais écrire, c'est ce qu'on appelle donc les mythes de rochers à Lara.
Excuse-moi.
Mis de recherche, l'orage, l'écrire.
Comment, comme ça, ça sera plus clair parce que je n'ai pas de cindy ?
A critiqué à la alors mythe à la haha, c'est un pluriel qui vient du singulier midrash alors le mot midrash a plusieurs sens mais ici on va le prendre dans le sens commentaire.
Alors, qu'est-ce que c'est ?
C'est un ouvrage extrêmement intéressant.
Vous avez compris que les mishnais Eliott sont classés par thème par sujet d'accord.
Donc cela veut dire qu'elle ne suivent pas du tout l'ordre du pentateuque ?
Par contre, dans les mythes, rochers à Lara, qu'est-ce qu'on a ?
On a un commentaire suivi, c'est à dire chronologique dans l'ordre de la Torah, les mythes à la haha forment un commentaire suivi des parties législatives du pentateuque.
Et donc c'est à dire par exemple.
On va prendre vraiment dans l'ordre où apparaissent les versets et dans l'ordre, où apparaissent telle ou telle règle de droit.
Et dans ce midrash à Lara, dans ces mythes de ALARA, pardon, on va avoir ?
On va trouver les Barres dot.
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Lucie Joao   19:57
Monsieur, s'il vous plaît, est-ce que vous pouvez écrire Mishnais et Barritt s'il vous plaît ?
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Francois-Xavier Licari   19:58
De.
OK, pas de problème alors donc encore désolé de ne pas avoir ce cet ordinateur alors ?
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Lucie Joao   20:04
Merci.
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Francois-Xavier Licari   20:11
Michelin généralement, c'est transcrit comme ça.
D'accord, enfin, je vous le dis, vous demande d'accord, je l'ai pas encore publié.
Pardon et le pluriel.
On pourrait l'écrire comme ça, bon ce qu'il y a, il y a des règles de translittération, mais ils sont pas acceptées de l'eau partout le monde donc.
Michenaud singulier, michut au pluriel.
Alors, vous voyez par exemple, vous prenez le livre que je vous ai indiqué sur mon désordre.
Bon, peu importe quoi.
Et puis donc bahh ITA, on peut le transcrire comme ça.
Alors baryta, c'est un mot, je vous l'ai dit.
Araméen et donc en fait, si on prend le pluriel araméen, ça fait Barbara Yata Bah Aya temps.
Mais ne me demandez pas pourquoi aujourd'hui tout le monde utilise un pluriel hébraïque d'un mot araméen et donc ça fait barahir tôt parce que vous savez que le pluriel du féminin c'est *** bah et.
Comme ça ?
Merci pour votre question, Mademoiselle.
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Lucie Joao   21:35
Merci pour votre réponse.
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Francois-Xavier Licari   21:38
Alors on est ce que l'on est.
Voilà.
Alors après je pourrais continuer.
Vous avez un midrash sur l'exode, vous avez un midrash sur chaque livre, de la De rap parfois 2 3 donc je veux pas vous encombrer l'esprit avec ça.
Vous trouvez ça dans dans pas mal d'ouvrages ?
On y reviendra quand on y sera, mais là, c'est un peu tôt.
Alors, à côté de la Baryta, j'anticipe la question, il y a ce qu'on appelle la tous septa.
À tous acheté.
Alors, qu'est-ce que c'est ?
La tous ESTA.
La racine ici, c'est ajouter.
Les terrassement, là, tout septa, ça veut dire l'addition ou les additions du verbe, donc ajouter, c'est à dire que c'est un complément de la Michna.
Quel élucidé donc la touche F TA et Lucie de la Buena ou bien même ?
Elle complète en la supposant déjà connue.
Et sans même la citer.
On a bien sûr des éditions modernes de cela.
Et ce sont aussi des textes qui n'ont pas été intégrés à la mishna canonique, mais que l'on peut citer pour éclairer, compléter et cetera.
Alors quel est l'intérêt pour nous, parfois, de connaître la barreta ou les bahuts ?
C'est que contrairement à la michna, les barrages tôt nous montrent généralement la jeunesse de la règle, c'est à dire que, contrairement à la Michna, les Bahuts nous montrent comment la ALARA a été déduite du texte biblique.
Par quel procédé herméneutique ?
Elle nous rapporte les discussions des docteurs et dans la barre État, il y a plus de agada.
Alors là aussi, je voulais écrire agada.
Rappelez-vous, ça veut dire de développement non juridiques.
Par exemple, qu'est-ce que c'est une agada, ça peut être un développement sur la jeunesse de Moïse, développement qu'on ne trouve pas dans la Bible, hein.
Vous vous rappelez quand vous lisez le Pentateuque, Moïse apparaît comme ça, on sait pas ce que c'est, mais on ne sait pas très bien ce qui se passe dans sa vie.
En fait, on connaît que quelques passages de sa vie.
On connaît quelques passages très limites de sa Gonesse et cetera.
Ou même dans certains hadot, vous avez la vie de Adam Adam qui développe on ne sait quasiment rien de de celui qu'on appelle la Torah.
Adama Rishon le premier homme.
On ne sait quasiment rien.
Quelques passages un peu tristes si j'ose dire, mais rien de de de sa jeunesse, par exemple.
En gros, il apparaît quand quand il est probablement déjà adulte et qu'il est dans le jardin, et cetera, et qu'il commet la fameuse faute avec avec Ève et cetera. Bon.
Voilà ce qu'on peut dire et on développera les prochaines fois sur Bachata Tosta.
Maintenant, on arrive.
Il nous reste combien ?
Une demi-heure, c'est parfait.
On arrive au gros morceau, si j'ose dire.
Littérature rabbinique, c'est le fameux Talmud.
Alors ?
Ça s'écrit comme ça.
Avec 1T majuscule.
Alors, qu'est-ce que c'est ?
Le thème, Imed.
Le mot.
Le mot Talmud ?
Vient de la racine, la mède même d'Aleth.
Qui est la racine du verbe enseigner ou du verbe étudier.
Donc, le Talmud nous veut voir qu'il y en a 2.
Le Talmud désigne l'interprétation traditionnelle de la Michelin.
Vous allez me dire pourquoi tant de commentaires puisque la Michelin est déjà le commentaire des parties juridiques de la Torah ?
Et maintenant, on voit qu'on a le Talmud, qui est le commentaire de la Michelin, alors je pourrais donner plus d'explications.
Mais retenez simplement que quand on va étudier la Michelin ensemble, on va étudier une michna sur un sujet très simple, donc pas la semaine prochaine, mais dans quelques semaines sur un sujet très simple, c'est à quelle heure ?
Qu'il faut réciter une prière.
Le fameux chemin Israël.
Alors en fait, vous allez voir que quand on lit de la michna toute seule, c'est complexe, on comprend pas très bien si on n'a pas des commentaires et ces commentaires sont donnés par le Talmud.
Alors ici, en fait, il faut savoir qu'il y a 2, Talmud, 2 Talmud, Dim, donc.
Une qui s'est développée.
Dans l'académie, qui se trouvait à Laurent Babylone ?
Parce que vous vous rappelez peut-être que, après la destruction du premier temple il y a un premier exil et une partie de la communauté juive va en Babylone ?
Et l'autre partie se trouve être le tel mud.
Qu'on appelle Talmud et Russell mi, littéralement Talmud de Jérusalem, qui donc lui s'est développé sur la terre d'Israël ?
Terre d'Israël, qui avait été rebaptisé par les Romains Palestina parce que l'empereur voulait faire disparaître intégralement le souvenir de ce pays qui avait osé résister à l'empire Romain au moment de la destruction du 2nd temps.
Donc on a un Talmud qui s'est formé dans l'académie.
De Palestina Palestine si vous voulez, mais je préfère éviter de dire Palestine, parce que sinon y a plein de confusions qui se font dans la tête des gens et l'autre, elle mute de Babylone.
Alors, qu'est-ce que c'est ?
Le Talmud en fait, c'est l'addition de 2 choses.
Quand vous ouvrez un Talmud, on vous rappelle d'abord la mishna qui va être commentée, puis vous avez ce qu'on appelle la gamarra.
La Gamarra, ça vient de Guy Meule, même Reich guimel, même Reich, qui veut dire apprendre.
Donc je répète, vous avez une Michelin, puis vous avez un commentaire commentaires qui est souvent épuisé dans plusieurs générations de sages.
Et bien michna plus gamarra égale Talmud.
Est-ce que c'est clair ?
Et.
Et donc vous allez avoir aussi une infinité.
J'exagère, mais de très nombreux traités qui en fait, reprennent le nom des traités de la Mishna par exemple.
Vous avez une michna sôta et vous aurez un traité de Talmud qui s'appelle Sota.
Cependant, tous les traités, je vous donne la parole, tous les traités de la Michelin n'ont pas été commentées, probablement parce qu'il n'était pas considéré comme suffisamment important ou bien parce que c'était de la littérature ?
Sapientiale par exemple, le traité des pères, c'est une Michelin, mais vous n'avez aucune, aucune, aucun Talmud, aucun traité du Talmud qui s'appelle le traité des pères Mademoiselle ?
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Eleonore Ghyssaert   31:01
Oui, en fait, c'est juste donc gamarra.
C'est un commentaire d'une Michelin où j'ai mal compris.
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Francois-Xavier Licari   31:09
C'est ça ?
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Eleonore Ghyssaert   31:10
Ah, c'est ça OKOK, merci.
[image: ]
Francois-Xavier Licari   31:10
Non, non, mais vous avez très bien compris ce qu'on appelle.
Non, je vous en prie, ce qu'on appelle gamarra, c'est le commentaire de la Michna ou de toutes les menottes.
D'accord, simplement, on ne publie, on n'a pas publié la Gamarra sans la mi-chemin, c'est à dire que ouvrez un traité, vous verrez.
Vous avez d'abord la Michna alef disons du traité Sota, puis après vous avez tout un tas de commentaires qui suivent.
D'accord, donc, dans l'imprimerie, si j'ose dire dans l'impression.
Vous ne voyez pas la différence, mais vous ne voyez ?
Parce que quand même, vous voyez bien qu'il y a une.
Michael pris en compte ce que je veux dire, c'est que donc dans un même recueil, on a additionner la michna, puis son commentaire qui s'appelle la Gamarra.
Eh bien, c'est mich mayot, plus c'est commentaire, on les a appelés Talmud.
D'accord.
Est-ce que c'est clair ou pas ?
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Eleonore Ghyssaert   32:10
Oui, c'est plus clair, oui merci.
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Francois-Xavier Licari   32:11
Non, je vous en prie.
Alors, et donc on dira par exemple, comment est-ce qu'on parle quand on parle de ces livres, on va dire Ah tiens, aujourd'hui, on va étudier.
La Michna Sauta donc là, c'est, on va étudier la michna, mais avec un minimum de commentaires, ça existe.
Vous avez des livres ?
Bon, on est, on est en distance alors je peux rien vous montrer mais encore que on pourrait ouvrir la caméra mais donc vous avez 1£ qui s'appelle Luna et puis allez aujourd'hui on va étudier la mishna sauta et là on va étudier la mishna sota avec un minimum de commentaires qui généralement sont reproduits sous la michna mais pas avec toute la gamarra.
Mais si je dis à mes élèves aujourd'hui, on va étudier le Talmud, le traité Sota du Talmud, alors là je vais avoir un énorme livre qui sera composé demi schleight.
Mais après Lamy Stalev, j'ai un commentaire.
Après la Miss Nabet, j'ai un commentaire, et cetera, et ça, ça s'appelle le Talmud.
Est-ce que c'est clair pour tout le monde ?
[image: ]
Julie Vincentelli   33:20
Moi, j'ai une question.
[image: ]
Francois-Xavier Licari   33:22
Oui.
[image: ]
Charlene Kalazau   33:22
Oui.
[image: ]
Julie Vincentelli   33:23
En fait, j'ai l'impression que là michna, c'est un commentaire de la Torah écrite et que le Talmud, c'est un commentaire du commentaire.
[image: ]
Francois-Xavier Licari   33:33
C'est exactement ça.
C'est un commentaire de la Torah ****, la Torah orale, qui commentait elle même la Torah écrite.
Mais vous savez oui ?
[image: ]
Julie Vincentelli   33:45
Donc finalement, c'est un Assemble, un assemblage de de règles encore en fait, ils ont à dire, ils ont voulu encore expliquer les règles qui étaient qui étaient écrites dans la Mishna.
[image: ]
Francois-Xavier Licari   33:56
Oui. Pourquoi Mademoiselle ?
Parce qu'en fait, on enverra quelques exemples, vous verrez que là michna n'explique pas grand chose.
Elle, elle donne des règles qui développent les règles de la Torah, mais il n'y a pas vraiment d'explication.
Vous comprenez ce que je veux dire ?
Par exemple, on va vous dire tel sacrifice doit être fait entre telle heure et telle heure.
D'accord, mais on va pas vous dire pourquoi.
On ne va pas vous expliquer quel est le verset qu'on commente, mais bon, ça, on le sait, du moins on le sait, grâce aux petites notes dessous, mais on va pas vous expliquer pourquoi c'est entre telle heure et telle heure, on va juste vous le dire dans la Michelin et on vous explique pas comment on a déduit cette règle.
Disons relative aux horaires du sacrifice de ce verset.
Sauf que ce n'est pas satisfaisant pour l'esprit humain donc.
Le, la Gamarra, elle, elle va combler, si j'ose dire, toutes les lacunes de Lamy chemin.
Elle va vous dire sur quoi on s'appuie, quel est le, la méthode herméneutique qu'on a utilisée pour arriver là ?
Et c'est passionnant, le Talmud, parce que c'est un débat permanent.
On dit Arabie Intel pense que ça Arabie Intel pense que non, c'est l'inverse et cetera.
Vous voyez ?
C'est un peu comme si c'est ça, c'est pas passé comme ça, mais c'est un peu comme si on s'était retrouvé dans une académie talmudique.
On avait laissé les sages discuter, littéralement, se disputer, mais au sens noble du terme, et qu'on avait tout enregistré.
Et après, on aurait tout retranscrit sur du papier, voyez.
Donc oui, c'est juste que vous avez dit la différence entre la mishna et le Talmud, c'est que la Mishna.
Donne ce que j'appellerais un commentaire minimal.
Voilà dans la michna, on a des règles dans la gamma, on a des explications, des règles, on a le pourquoi de la règle.
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Julie Vincentelli   36:16
Mais alors, du coup ce que je comprends pas c'est quelle est la valeur du du Talmud ?
[image: ]
Francois-Xavier Licari   36:18
Oui.
[image: ]
Julie Vincentelli   36:20
Plus que ce sont des personnes qui qui finalement donnent leur opinion et il y a aucune valeur à ça.
[image: ]
Francois-Xavier Licari   36:27
Assis au contraire et je l'expliquerai encore mieux dans le cours de l'après-midi.
C'est que les personnes dont on a retenu les commentaires sont des personnes qui ont une autorité.
Et donc ce qu'ils disent à valeur de droit, si vous voulez.
Mais là aussi, dans le tel mud, il y a des disputes.
Je viens de vous le dire donc y a des techniques pour savoir l'opinion de qui on garde, vous suivez ?
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Julie Vincentelli   37:03
Oui.
[image: ]
Charlene Kalazau   37:04
Oui.
[image: ]
Francois-Xavier Licari   37:05
OK alors sans rentrer trop dans les détails, mais c'est important que vous sachiez comment ça fonctionne.
La règle de base, c'est une règle démocratique, c'est la règle de la majorité.
C'est à dire que si il y a un désaccord sur un point de droit.
L'opinion qui fera autorité tu auras donc une valeur normative.
C'est la majorité.
Ça vous va ?
Est-ce que c'est clair jusque là ?
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Julie Vincentelli   37:46
Oui, merci.
[image: ]
Charlene Kalazau   37:47
Oui.
[image: ]
Francois-Xavier Licari   37:48
Voilà, après, il y a d'autres règles, mais ça, on y viendra dans mon cours l'après-midi parce que sinon on va se perdre.
Donc si vous voulez, je connais pas de mots français qui qui soient suffisamment clair pour ça.
Oui, Mademoiselle le Talmud est un commentaire de la Michelin, mais ce n'est pas un commentaire parmi d'autres, c'est un commentaire qui fait autorité.
C'est à dire que c'est une base sur laquelle vont s'appuyer les juristes pour prendre une décision.
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Julie Vincentelli   38:25
Est-ce que c'est une sorte de canonisation comme on a dans la chrétienté ?
[image: ]
Francois-Xavier Licari   38:31
Si vous ne finissez ce que vous voulez dire exactement, je vous répondrai.
Non, je suis sérieux canonisation parce que moi je le connais un peu quand même.
[image: ]
Julie Vincentelli   38:38
Oui.
[image: ]
Francois-Xavier Licari   38:41
Évidemment, la théologie chrétienne.
Pour moi, quand on parle de canonicité d'un texte, on parle ici de de texte de la Torah, du texte, de la Bible, non ?
[image: ]
Julie Vincentelli   38:58
Mais je je pensais juste donner une valeur, enfin, définir une sorte d'orthodoxie en.
[image: ]
Francois-Xavier Licari   38:58
Oui ou non ?
D'accord, j'ai compris, vous voulez dire valeur d'autorité ?
C'est ça ?
[image: ]
Julie Vincentelli   39:12
Oui.
[image: ]
Francois-Xavier Licari   39:13
Non, parce que je suis en train de jouer sur les mots.
Je, je pense que si je dois vous donner une réponse, il faut que je comprenne exactement ce que vous me dites.
Sinon, on va croire qu'on s'est compris.
En fait, on s'est pas compris.
Alors oui, si vous voulez le Talmud, on pourrait dire est un texte canonique en ce sens qu'il a une autorité qui n'est plus remise en cause dans le judaïsme.
Attendez, si j'ai je vais essayer de retrouver si j'arrive à être rapide, je vous je vous lis un texte très intéressant là dessus.
Alors pardon, je vais pas le retrouver dans mon désordre mais je vous lirai cet après-midi cet après-midi donc cet après-midi, je vous lirai un passage.
Si, lui aussi à valeur juridique, qui est tiré dans le code et qui dit, si vous voulez que, à un moment, peu importe si c'est vrai ou pas, parce qu'il y a des fictions, bien sûr qu à un moment, le peuple juif a accepté le Talmud comme.
Texte ayant une autorité indiscutée où indiscutable.
Parce qu'en fait, si vous voulez, je peux en dissiper un tout petit peu pour vous ayez une vue générale, ça ne s'arrête pas là.
Tout n'a pas été éclaircie dans le Talmud.
Donc il y a des commentaires du Talmud.
Et des commentaires, des commentaires et des commentaires.
Jusqu'à aujourd'hui au 21e siècle et essentiellement.
Les les grandes autorités si vous voulez en matière de de, le droit rabbinique sont aux États-Unis ou en Israël.
Et en on continue à commenter ou à donner des décisions. Pourquoi ?
Parce qu'en fait, si vous voulez.
Le bon dans votre programme qui s'appelle droit rabbinique.
Moi, j'aurais appelé la droite à la musique, mais peu importe, ce n'est pas un droit mort, c'est pas le droit égyptien ou le droit finition, c'est un droit qui est toujours vivant.
Qu'est-ce que je veux dire par là ?
Je veux dire par là qu'il est toujours pratiqué par certaines personnes, par tous les juifs bien sûr, et que vous savez très bien que la modernisation de la société fait qu'il y a des nouvelles questions qui se posent.
L'exemple simple, c'est plus du tout une nouvelle question aujourd'hui, mais enfin bon, la fécondation in vitro.
Quand elle apparut, je crois, je peux dire de bêtises, je pense.
Dans les années 80, on peut dire de bêtises.
Eh bien, les Juifs pratiquants se sont demandés ce qu'on a le droit de le faire ou pas.
Autant vous dire que y a pas la réponse dans le Talmud, en tout cas pas directement, et que donc il y a eu des commentaires du Talmud à partir de cas semblables ou plus ou moins, pour essayer de savoir, à partir des règles qu'on avait, si la fécondation in vitro était possible.
Ce que l'avortement est possible.
Bon là, il y avait déjà des textes dans quel monde je sais pas, qu'est-ce qui a encore plus récent ?
Ah tiens.
Vous savez que le vous savez évidemment que le porc est un animal impur dans le judaïsme comme dans l'islam, ou plutôt c'est l'islam qui est repris.
La règle du judaïsme.
Peut-être que vous savez, moi, j'ai découvert y a pas longtemps que parfois, quand on fait des greffes.
De cœur ou autre, on peut utiliser, les médecins utilisent parfois des parties d'un animal.
Alors, par exemple, si je me souviens bien des morceaux de de porc, ça peut être je crois.
Je sais pas quelque chose du cœur du porc qu'on pourrait qu'on a greffer sur des personnes vivantes bien sûr.
Question, est-ce qu'on peut faire ça quand on est juif ?
Se faire greffer un élément du corps d'un ******.
Et cetera. Donc.
Ce que je voulais dire, c'est que on a toujours besoin de commentateurs aujourd'hui et de gens qui décident sur la base des textes.
Autrement dit, c'est une chaîne de commentaires qui ne s'est jamais arrêtée et qui ne s'arrêtera jamais.
J'ai vu une main se lever, si j'ose dire.
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Eleonore Ghyssaert   44:01
Oui, c'était moi, mais en fait, c'était juste pour être sûr.
Donc y a que les rabbins.
Qui qui donc, commentent enfin y a pas de d'autres types, entre guillemets, de de servant qui seraient.
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Francois-Xavier Licari   44:11
Non ?
Non, non, non, pas du tout.
Non, pas du tout, pas du tout.
[image: ]
Eleonore Ghyssaert   44:17
OK.
[image: ]
Francois-Xavier Licari   44:18
Vous avez, vous avez ?
Tout, moi ce que je pourrais dire, toute personne qui a les compétences peut commenter, y a pas de monopole du commentaire.
En revanche, en fonction d'un mécanisme complexe qui existe dans plein d'autres domaines dans le domaine universitaire aussi, vous avez des gens qui ont une autorité, des gens qui n'en ont pas, vous êtes d'accord ?
C'est pas du tout lié à un titre ou un diplôme.
C'est lié à la reconnaissance par les pairs.
C'est à dire que et on sait pas toujours comment ça fonctionne, c'est assez mystérieux.
Il y a des grands commentateurs qui n'ont jamais été tellement suivi où tellement appréciés et d'autres qui parfois sont peut-être pas aussi brillants, mais qu'on a suivi.
Bon, ça serait ça, c'est toute une autre histoire.
D'accord, mais ce que je veux dire, Mademoiselle d'abord, c'est que le titre de Rabbin en fait aujourd'hui en France, c'est très restreint.
Qu'est-ce que c'est ?
Un Rabat en France aujourd'hui, c'est quelqu'un qui a un diplôme du séminaire, à Bique de Paris et qui a été nommé pour s'occuper d'une communauté juive.
D'accord, si vous voulez, c'est l'équivalent du prêtre.
Donc aujourd'hui.
[image: ]
Eleonore Ghyssaert   45:30
Oui donc OK donc c'est vraiment entre guillemets accessible.
Toute personne, voilà qui qui a quand même un certain degré de connaissance du Talmud ou de la Torah écrite.
De manière générale, quoi en fait ?
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Francois-Xavier Licari   45:45
Vous voulez dire quoi le le le fait d'être rabbin ou le fait de commenter ?
[image: ]
Eleonore Ghyssaert   45:49
Non, le fait du coup de de commenter.
[image: ]
Francois-Xavier Licari   45:51
Mais en fait, en théorie, n'importe qui peut le faire, mais le commentaire ne sera comment dirais-je apprécié et ne pourra avoir d'autorité.
Je répète que si la personne est reconnue par ses pairs, elle est reconnue par ses pairs du fait de ses connaissances du fait de l'intelligence de ses commentaires, du fait de de la profondeur de ses réflexions.
Pas en fonction d'un titre, Vous voyez ?
[image: ]
Eleonore Ghyssaert   46:17
OK, oui, c'était ça que je voulais savoir, donc c'est pas, c'est pas le titre qui qui qui fait autorité, quoi.
[image: ]
Francois-Xavier Licari   46:20
Non, par exemple, par exemple, en matière de Allah, donc de droit rabbinique.
Le Grand Rabbin de France ou même le Grand Rabbin d'Israël.
Mais en fait, il y en a 2, un pour les que les un pour les Sarah, toute façon ne sont pas reconnus comme des autorités en matière à la rique en matière de droit rabbinique, mais plus comme les institutions, les autorités morales et cetera.
Mais aujourd'hui, si un juge rabbinique veut prendre une décision, il va sûrement pas s'appuyer sur les écrits du Grand Rabbin de France ou du Grand Rabbin d'Israël.
Par contre, si il veut jouer en matière de d'éthique médicale au regard du droit rabbinique, il va aller lire les 10 volumes écrits par Rav Moché feinstein non ?
Stein 12.
Maintenant bon par nous avons Chaima aux États-Unis, y a y a un très très très très grand décisionnaire qui a écrit sur tous les problèmes médicaux, C'est lui qu'on va aller consulter.
On va sûrement aller demander au grand d'Israël.
Vous me suivez ou pas ?
Si vous voulez, on pourra revenir sur l'autorité dans le cours de l'après-midi.
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Eleonore Ghyssaert   47:36
Mais du coup enfin, c'est, c'est beaucoup plus clair, merci.
[image: ]
Francois-Xavier Licari   47:39
D'accord, merci.
Alors, il nous reste 7 Min sur les d'autres choses à dire sur le Talmud, mais c'est pas grave puisqu'on aura une séance de flux, voire de qu'est ce que je peux vous dire donc ?
Alors oui, donc ce que je voulais dire, c'est que ça ne s'arrête jamais.
Il y a des Traités post talmudique.
Alors pour conclure, parce que je vais utiliser ces 2 termes et on va le retrouver cet après-midi, donc vous inquiétez pas.
La littérature rabbinique, en fait, est toute entière faites de 2 éléments qui traversent toutes les littératures, dont on a parlé aujourd'hui, que j'ai déjà écrit hein ?
Donc je ne vais pas le réécrire à Lara et à Gaza.
Aloha Agatha.
Encore une fois, ils sont imbriqués, surtout dans le Talmud, vous allez avoir des passages à l'Afrique et des passages Agadir ?
Mais on distingue bien les 2 et je reparlerai de ça cet après-midi là là Ah.
Dérivé du verbe, qui est basée sur la racine et la Med CRAFT et polaire marche.
Dans la ha donc c'est la voix ?
Dans laquelle on doit marcher la règle, la norme.
D'ailleurs, si je me trompe pas, le mot arabe sharia.
Je veux dire exactement la même chose, marcher la voix, vélo yeux.
Bien sûr la norme.
Donc, quand on va parler de haha.
En fait, on parle de ce qui a été traduit en français par droit rabbinique.
Par contre.
Agada vient de nuggets mal d'aleth à la forme grammaticale qui s'appelle le fil.
Qui veut dire raconter.
Narrer la agada c'est une narration.
Ça désigne des sentences, des maximes.
Des enjolivements de récits bibliques.
Comme je vous l'ai dit tout à l'heure, on va trouver quelque part des très jolis récits sur Moïse, bébé sur Adam et Ève, mais qu'on ne trouve nulle part dans la Bible de la Torah, on va trouver des anecdotes, des contes.
Tu regardes des contes pour enfants, presque des légendes avec des héros, et cetera.
Et de tout ça, on va tirer des enseignements, mais ce n'est pas de la Lara parce que ça n'a aucune autorité juridique.
C'est plutôt donc de la haggada, c'est des récits et défiant vous voulez j'aime pas trop ce mot là ?
Mais des récits édifiants.
Bien alors il me reste 3 Min.
Est-ce que vous avez une question ?
Peut-être que vous en avez beaucoup, mais on se revoit cet après-midi, mais est-ce que là vous avez une question ?
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Enki Marchal - Barres   51:12
Non ?
[image: ]
Francois-Xavier Licari   51:13
Non, alors je voudrais qu'on.
Un flûte j'ai perdu la page bon alors je répète.
Pour ceux qui seraient arrivés en retard ou après.
Pour la semaine prochaine donc, la semaine prochaine, ça sera les travaux dirigés sur la séance d'aujourd'hui.
Alors je sais que c'est très touffu mais Regardez bien, relisez bien tout ce qui concerne le chapitre un et les éléments avant.
On va vous poser beaucoup de questions.
Je vais voir si j'y arrive, au pire je vous le répète, cet après-midi, je vous avez vu qu'on vous pose des questions sur pourquoi le est-ce que la date de la destruction du temple vous paraît correct, et cetera ?
On vous demande qu'est-ce que ça veut dire, Quibel, qu'est-ce que ça veut dire ceci ?
Vous, vous êtes là ou pas, vous voyez ce que je veux dire ?
Oui, non.
Bon, donc, reprenez ça et moi je vais le reprendre pendant la pause que j'aurais dû le noter.
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Julie Vincentelli   52:12
Oui.
[image: ]
Francois-Xavier Licari   52:16
On vous posé sur ce qu'on vous donne avant le chapitre un et le chapitre un, on vous pose de nombreuses questions donc répondez y je vous interrogerai à la fois prochaine et puis donc comme je l'ai déjà dit prenez michna a voté donc Pierre qui a voté le traité des pères.
Chapitre un première Michelin et 2e Michelin.
Lisez les et essayez de produire votre propre commentaire, c'est à dire comme je l'ai déjà dit, c'est de la littérature.
Sapientiale, qu'est-ce que j'apprends ?
Sur la Torah orale en lisant.
Ces 2 Michael ***.
Ça va ?
Alors j'ai un dernier, je suis une dernière minute à utiliser.
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Eleonore Ghyssaert   53:07
Oui.
[image: ]
Charlene Kalazau   53:08
Oui.
[image: ]
Francois-Xavier Licari   53:12
Je voudrais juste vous donner un conseil amical, si on peut dire.
N'attendez pas l'examen pour reprendre tout ce qu'on va faire ensemble, tout ce qu'on va faire ensemble parce que vous avez dû comprendre déjà après ces 2 premières heures que ça va être très dense.
Je n'ai pas la prétention d'arriver à vous exposer toute la littérature Amérique, mais j'aimerais que vous appreniez un certain nombre de choses, donc ce que je vous conseille, c'est de relire et reprendre ce qu'on fait ensemble chaque semaine.
Ou peut être toutes les 2 semaines, c'est à dire quand on a fini un thème qu'on a fait magistral, été aidée parce que si vous attendez l'infant du semestre, ça va être très compliqué.
Voilà maintenant dernière.
Dernière question, est ce que vous avez pu vous procurer l'ouvrage qui va vous servir de base pour le droit rabbinique ?
Je, je suis pas là pour vendre quoi que ce soit, hein, c'est la bibliothèque, ça me fait très plaisir.
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Eleonore Ghyssaert   54:18
Moi, je, je l'ai en tout cas.
[image: ]
Francois-Xavier Licari   54:20
Bon, OK, alors essayez de vous Le enfin là pour le coup c'est pas essayer.
Procurez vous Le, que ça soit vous l'achetez, ça va pas vous ruiner, c'est 12,00€.
Moi je vais pas devenir riche grâce à vous, donc n'y voyez aucun intérêt matériel de ma part.
Vous pouvez l'emprunter à la bibliothèque, mais à la bibliothèque.
Il y aura probablement aucun exemplaire.
Je ne crois pas qu'il soit sur la base de données DALLOZ, mais encore faut-il vérifier.
Pourquoi est-ce que c'est important de l'avoir ?
Parce que ça vous évitera d'écrire beaucoup.
Voyez y comme un polycopié que j'ai préparé pour vous voilà, maintenant je sais pas, je sais que les librairies sont pas toujours faciles.
Vouloir commander un bouquin il arrive 2 ou 3 semaines après, sauf erreur de ma part, il est encore sur Amazon, ça sera rapide et je vous répète c'est vraiment pas un gros investissement.
Par contre, ce sera un très bon investissement pour votre formation, pas seulement sur l'examen, mais pour votre formation en général et nous pas. Pourquoi ?
Parce qu'il y a des éléments que je n'arriverai pas à développer avec vous, faute de temps parce que 10 h sur le droit rabbinique, c'est comme si on vous donnait 10 h sur la physique nucléaire.
Mais vous aurez des informations et notamment des commentaires sur des points qui vous intéressent.
J'ai bien vu sur la constitution de l'autorité par exemple.
Tiens, ça me rappelle qu'il faut que je vous trouve cette source pour cet après-midi, comment l'hôtel est devenu une source d'autorité parce que sinon dans 3 semaines, je vais oublier.
Voilà d'autres questions.
Non bon, de toute façon, vous avez toujours le temps de réfléchir pour la fois d'après.
Donc on se retrouve à 13h30.
Bon appétit et Merci beaucoup pour votre attention.
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Eleonore Ghyssaert   55:58
Merci à tout à l'heure.
[image: ]
Lucie Joao   55:58
Merci, merci, au revoir.
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Charlene Kalazau   55:58
Bon appétit installé.
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Clarisse Des Boscs   55:59
Merci.
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Francois-Xavier Licari   56:00
Merci.
Enregistre.
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Francois-Xavier Licari arrêt de la transcription
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